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portant sur

CONVENTION DE MÉCÉNAT POUR L'ANNÉE 2020 AVEC LA SOCIÉTÉ
LANGUEDOCIENNE D’AMÉNAGEMENTS 

Le Président de la Communauté de communes Lodévois et Larzac,

VU les articles 200 et  238 bis  du Code général  des  impôts  qui  autorisent  les  particuliers  et  les
entreprises  a  effectuer  une  donation  au  profit  des  collectivités  locales,  moyennant  une réduction
d'impôt pour le donateur,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment l’alinéa 9° de l’article L.5211-
1 et l’article L.2122-22 alinéa 9,

VU la délibération n° CC_20171130_004 du Conseil communautaire en date du 30 novembre 2017
par laquelle le Conseil communautaire délègue au Président la prise de décision prévue à l’alinéa de
l’article L.2122-22 du CGCT sus-visé, 
VU les lois n°2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 et n°2020-
546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions,
VU l’ordonnance  n°2020-330  du  25  mars  2020,  relative  aux  mesures  de  continuité  budgétaire,
financière et fiscale des collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face
aux conséquences de l’épidémie de covid-19,
VU l’ordonnance n°2020-391 du 1er avril 2020, visant à assurer la continuité du fonctionnement des
institutions  locales  et de  l’exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des
établissements publics locaux afin de faire face à l’épidémie de covid-19, et notamment l’article 1 :
« Le maire exerce, par délégation, les attributions mentionnées aux 1°, 2° et du 4° au 29° de l’article
L.2122-22 du code général des collectivités territoriales (...) Il procède à l’attribution des subventions
aux associations et peut garantir les emprunts. »,

CONSIDÉRANT que ce dispositif permet à la Communauté de communes de bénéficier de l'aide des
entreprises pour la réalisation de ses projets, ces aides peuvent être : en numéraire, en nature, ou en
compétence,

CONSIDÉRANT qu’en contrepartie,  ce procédé permet  à l'entreprise mécène de bénéficier  d'une
réduction d'impôt, mais également de développer et de valoriser une culture d'entreprise à travers son
engagement citoyen envers un territoire : cela lui permet de communiquer auprès de ses salariés et
également auprès de ses clients,
CONSIDÉRANT que la procédure a été préparée en étroite collaboration avec le Trésorier Public,

DÉCIDE

ARTICLE 1     :   De  valider et  de signer la convention de mécénat avec la Société Languedocienne
d’Aménagements, pour l'année 2020, afin de soutenir les actions culturelles de la collectivité par une
prestation de mise à disposition de six journées d’intervention d’une nacelle avec le technicien de la
société valorisée à 1 250 euros la journée, soit au total une valeur de 7500 euros,

ARTICLE 2     :   Les droits et obligations de chacune des parties sont définis dans la convention annexée
à la présente décision,

ARTICLE 3     :    Cette recette sera imputée sur le budget principal, chapitre 77, article 7713,

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.
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ARTICLE 4     :   La présente décision sera inscrite au registre des délibérations,

ARTICLE  5     :   Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Monsieur  le  Trésorier  et  moi-même
sommes chargés de l’exécution de la présente décision.

Fait à Lodève, le vingt six juin deux mille vingt,

Le Président,
Jean TRINQUIER
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